
P.V de la commission sportive départementale du 27/09/2006 
 

(Maison des sports à 18H00) 
 
 
Présents : Claude BROSSARD, Eric DUCOS, Michel JOUAN, Michel KERISIT, Jacques LABRUE, René-
Pierre MINARD, Jacques SORIEUX 
 
Absent : Jean-Loup REALLAND 
 
 
 
Ordre du jour : 
 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 
2) Organisation de la CSD  
3) Championnat par équipes : point sur le début de saison 
4) Règlements 
5) Questions diverses 

 
 
 
 
1) Adoption du PV de la dernière CSD

 
Le PV de la CSD du 26/04/2006 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
2) Organisation de la CSD
 
En préambule, Michel KERISIT explique que son but, comme tous les ans, est de désigner des responsables pour 
chaque compétition ; et que ceux-ci s’occuperont de la préparation et du suivi de ces épreuves. 
Les différents responsables pour la saison 2006/2007 sont donc : 

- Championnat par équipes seniors libre : Michel KERISIT 
# réception des résultats de PR, D1 et D2 le lundi matin : Claude BROSSARD 
# saisie des feuilles de rencontres : Michel JOUAN et Michel KERISIT 
# saisie des résultats pour le 35 infos TT et le site internet: Michel KERISIT 
# gestion des amendes : Michel KERISIT 

- Championnat par équipes corpos: Patrick GILLES 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Coupe corpos : Patrick GILLES 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Championnat par équipes jeunes : Eric DUCOS 
# saisie des résultats : Patrick FOSSARD et Jean-Louis MESSE 

- Finales par équipes : Michel KERISIT et Eric DUCOS 
# saisie des résultats : Michel KERISIT et Eric DUCOS 

- Championnat par équipes vétérans : René-Pierre MINARD 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Critérium fédéral : Jacques LABRUE 
# saisie des résultats : Jacques LABRUE 

- Championnat d’Ille et Vilaine individuel : Eric DUCOS et Michel KERISIT 
- Championnat d’Ille et Vilaine individuel corpos : Patrick GILLES 
- Championnat d’Ille et Vilaine individuel vétérans : Michel KERISIT 
- Coupe vétérans : Michel KERISIT 
- Finales par classements : Michel KERISIT 
- Compétitions jeunes : CDJ 

 
 



3) Championnat par équipes : point sur le début de saison 
 
 

- Michel KERISIT commence par faire le point sur le nombre d’équipes engagés dans le championnat  
par équipes seniors. Dans le championnat à 6 joueurs, on est passé de 110 équipes la saison dernière à 
100 avec, donc, 4 poules de 7 équipes. Dans le championnat à 4 joueurs du samedi, on est passé de 58 
équipes la saison dernière à 39 avec, donc, 3 poules de 7 équipes et 3 poules de 6 équipes (aucune poule 
complète). Dans le championnat du mardi, on est passé de 68 équipes la saison dernière à 70 avec, 
donc, 7 poules de 10 équipes. Enfin, dans le championnat corpos, on est passé de 46 équipes la saison 
dernière à 48 avec, donc 6 poules de 8 équipes.   

- La situation est donc catastrophique dans le championnat du samedi avec 10 équipes à 6 joueurs de 
moins et 19 équipes à 4 joueurs de moins. La situation qui s’était stabilisée, voir même améliorée, ces 
deux dernières saisons s’est singulièrement dégradée cette année. Dans le championnat à 4 joueurs du 
samedi, il y a même sur les 6 dernières saisons 43 équipes de moins ; ce qui est loin d’être compensé 
par les 9 équipes supplémentaires du mardi. Ceci laisse craindre une importante perte de licenciés 
traditionnelles. Michel KERISIT s’interroge sur les raisons de cette désaffection et demande aux 
membres de la CSD d’y réfléchir et d’interroger les clubs rencontrés ; afin d’en reparler à l’occasion de 
la prochaine réunion. 

- Le seul point positif est l’augmentation du nombre d’équipes en corpos. C’est la première depuis de 
nombreuses années. 

- Michel KERISIT informe la CSD qu’il n’a pas eu le temps de faire un point précis sur les litiges de la 
1ère journée ; mais que, visiblement, elle s’est beaucoup mieux passée que la saison dernière au niveau 
des demandes de licences. A l’occasion de la 1ère journée du mardi, tous les joueurs étaient licenciés ; et 
seulement deux ne l’étaient pas pour la 1ère journée corpos. 

- De petits problèmes se posent sur SPID pour saisir les équipes exemptes et pour les compositions 
d’équipes à 6 joueurs ; la Fédé ayant oublié de tenir compte, sur SPID, de la nouvelle règle de 
composition d ‘équipes. Ce problème devrait être rapidement solutionné. 

- Michel KERISIT rappelle à la CSD la demande formulée en fin de saison dernière par le club de la TA 
RENNES qui souhaiterait la création de 2 niveaux en D3 afin de rendre le championnat plus intéressant 
pour les meilleures équipes. Compte-tenu du peu d’équipes engagées en D3 (6 poules dont 4 
incomplètes), la CSD décide de conserver la formule actuelle. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD de la demande de l’AL CANCALE de disputer le championnat 
vétérans avec 2 joueurs mutés ; alors que le règlement n’en prévoit qu’un. Ces 2 joueurs formaient une 
des équipes vétérans de l’UP ST MALO la saison dernière et ils souhaitent continuer à jouer ensemble. 
La CSD accorde cette dérogation. 

 
 
 
4) Règlements 
 
 

- Michel KERISIT informe la CSD qu’il a modifié les règlements des compétitions individuelles en 
tenant compte des nouvelles catégories d’âge et des modifications des règlements fédéraux. 

- Ces changements n’amènent pas de commentaires particuliers en ce qui concerne les compétitions 
jeunes, le critérium fédéral, les championnats d’Ille et Vilaine corpos et vétérans et la coupe nationale 
vétérans. 

- Les finales fédérales par classements ne comportent plus que 8 tableaux et sont dorénavant ouverte à 
tous ; y compris aux joueurs et joueuses qui n’ont pas disputer le critérium fédéral. Ce changement 
incite la CSD à proposer un droit d’engagement de 4€ pour les joueurs n’ayant pas pris part au critérium 
fédéral. Ce nouveau règlement sera proposé au comité directeur du 19 octobre prochain. 

- Michel KERISIT propose à la CSD un projet de règlement pour les championnats d’Ille et Vilaine 
individuels. Celui-ci tient compte des modifications apportées par la ligue de Bretagne au règlement du 
championnat de Bretagne, à savoir : 

• autorisation aux jeunes de participer à 2 tableaux dont celui de leur catégorie d’âge 
• 14 qualifiés d’office dans les tableaux de 24 joueurs (- 18 ans, - 15 ans, - 13 ans garçons et 

filles et – 11 ans garçons), plus 2 qualifiés par comité et 2 invités 
• 6 qualifiés d’office dans les tableaux de 16 joueurs (- 11 ans filles), plus 2 qualifiés par comité 

et 2 invités 
• 3 qualifiés par comité dans le tableau – 9 ans garçons 



- Après discussions, la CSD décide d’autoriser les jeunes à faire 2 tableaux dont celui de leur catégorie 
d’âge. Cette participation se fera sur invitation avec un maximum de 4 par tableaux. Ces invitations 
seront attribuées par une commission composée de l’éducateur technique départemental, du président de 
la commission des jeunes et du président de la commission sportive départementale. Ces joueurs seront 
dispensés des poules dans leur tableau de catégorie d’âge. 

- Ce règlement sera proposé au comité directeur du 19 octobre prochain. 
- Les propositions de règlement des championnats d’Ille et Vilaine individuels et des finales 

départementales par classements figurent en annexe de ce compte-rendu. 
 
 
 
 
 

6) Questions diverses 
 
Il n’y a pas de questions diverses. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H45. 
 
 
        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


	           Michel KERISIT  

